
Pourquoi FO ne se laisse
pas embarquer

dans la grève du 17 juin
Le 9 avril 2008, la CGT et la CFDT ont pactisé avec le MEDEF et la

CGPME pour porter un vilain coup aux 35 heures.

Dans son article 17, leur « position commune », devenue projet de loi, autorise les
entreprises à s’affranchir de la durée légale du travail. La CFDT et la CGT ont signé
la fin des 35 heures. Belle conquête sociale !

Trop content, le Gouvernement s’est engouffré dans la brèche : désormais le salarié
pourra travailler jusqu’à 13 heures par jour. Ce sera du temps de travail normal,
donc sans majoration d’heures sup’ ! Belle régression sociale !

Ce mauvais texte permet de substituer les négociations d’entreprise aux
négociations de branche, voire de favoriser le gré à gré entre l’employeur et le
salarié. C’est la loi de la jungle !
Force Ouvrière s’oppose à cette déréglementation du temps de travail. Échanger la
représentativité syndicale contre l’allongement du temps de travail, c’est prendre les
salariés en otages. Il est encore temps que la CGT et la CFDT retirent leur signature.
Pourquoi ne le font-ils pas ?

En signant ce texte, ou bien ils manquaient de conscience syndicale, ou bien ils se
sont fait rouler.

Qu’ils assument seuls leurs erreurs.
Qu’ils défilent seuls le 17 juin.

FO, la CGC, et la CFTC, eux, ont refusé
de signer ce texte.

Ils ne joueront pas le rôle du SAMU.
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